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En octobre, l’itinérance j’y pense !

Septembre 2023 – Souhaitant sensibiliser la population au phénomène de l’itinérance en
banlieue, les membres de la Table de concertation en itinérance de la MRC de Deux-Montagnes
ont mis en place une série d’actions de sensibilisation sur l’ensemble du territoire.

C’est lors du point de presse qui a eu lieu le 21 septembre 13h30 au Pavillon
Jean-Olivier-Chénier, au 315 rue Albert à Saint-Eustache, que des membres du comité
organisateur ont dévoilé la programmation détaillée des actions 2023. Les députés fédéraux,
provinciaux, maires et mairesses des différentes villes de la MRC de Deux-Montagnes ont été
invités à ce point de presse.

Sous le thème québécois « Sans toit, ni choix », la 34e Nuit des sans-abri aura lieu le 20 octobre
prochain. Deux actions de sensibilisation, en simultané sur le territoire de notre MRC, seront
tenues en guise de solidarité aux gens de la rue.

D’abord, du côté de Saint-Eustache, un événement se déroulera à l’organisme Le Répit de la rue
qui est situé au 305, rue Féré à Saint-Eustache. Cet organisme offre des services d’hébergement,
de repas et de douches pour personnes en situation d’itinérance durant l’année. L’activité se
déroule de 18 h à 22h00, sur le stationnement du Répit de la rue. Pour l’occasion, tous les
citoyens sont invités sur place pour une soirée festive et créative, de plus vous aurez l’occasion
de rencontrer les différents organismes oeuvrant auprès de la clientèle en situation d’itinérance.

Puis, en parallèle, de 18 h à 21 h, dans la municipalité de Pointe-Calumet, au Parc
Albert-Cousineau (190, 41e Avenue), se tiendront des activités de sensibilisation citoyenne au
phénomène de l’itinérance en banlieue, animées par les partenaires locaux (Petite Maison et la
Maison des jeunes de Pointe-Calumet, Maison le Paravent, le Café Parenthèse ainsi que le
comité d’action sociale de Saint-Joseph-du-lac). Un service de breuvage et soupe chaude sera
également au rendez-vous. Pour l’occasion, les gens de la rue, les intervenants et les citoyens
s’uniront le temps d’une soirée. Les citoyens sont également invités à remettre en don cette
même soirée des trousses hygiéniques, des vêtements chauds qui seront redistribués aux gens
dans le besoin.

Afin de faire le pont entre ces deux actions de sensibilisation, le Café Parenthèse organisera,
pendant la semaine précédant la nuit, un parcours interactif. En effet, des affiches seront
installées dans les différents points de services/organismes œuvrant auprès des personnes en
situations d’itinérance. Les citoyens seront invités à trouver toutes les affiches en place et à
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numériser le code QR qui mènera à différents témoignages et vidéos de sensibilisation. Un
tirage de prix sera effectué lors de la Nuit des sans-abris parmi les participants de parcours.

Le comité organisateur a également mentionné qu’ils invitent toutes les personnes, qui
souhaitent faire des dons matériels à l’aube de l’hiver, à se rendre directement au Répit de la
rue, situé au 305, rue Féré à Saint-Eustache afin d’y déposer les dons. Les dons nécessaires sont
les suivants : sacs de couchage, tente, tapis de sol, bas et sous-vêtements neufs,
chauffe-mitaines (« hotpad »), manteaux et bottes d’hiver, couverture isotherme, bottes
d’hiver, produits d’hygiène ou cartes cadeaux de 10$ pourront être recueillis et distribués tout
au long de l’année.

Pour celles et ceux qui ne pourront pas se joindre à l’une de ces activités de sensibilisation, les
membres de la Table de concertation en itinérance de la MRC de Deux-Montagnes vous invitent
à porter l’épinglette de sensibilisation tout le mois d’octobre en signe de solidarité et ainsi
continuer la chaîne de sensibilisation. Ces épinglettes seront disponibles entre autres à ces
endroits ; la Maison du citoyen et la bibliothèque de Saint-Eustache, le centre d’entraide
Racine-Lavoie, le Café Parenthèse et la Petite Maison de Pointe-Calumet.

À noter également, certains points de chute en libre service seront ouverts pendant la période
froide ou les gens nécessitant pourront aller se chercher des vêtements chauds et autres biens
d’urgence. Les points de service seront dévoilés via les pages facebook NSA Deux-Montagnes et
NSA Pointe-Calumet.
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Pour toute information concernant la programmation des actions de sensibilisation en
itinérance, nous vous invitons à communiquer auprès des organisations suivantes : 

Pour information – Saint-Eustache :
Marie-Claude Renaud
450 974-1510

Pour information – Pointe-Calumet :
Mélissa Corbeil
450 974-7556

Source : Table de concertation en itinérance de la MRC Deux-Montagnes
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